
Comment sont revalorisés les salaires minima au Luxembourg ?

Réponse courte

Le salaire social minimum luxembourgeois est revalorisé par deux mécanismes complémentaires d'ordre public

applicables obligatoirement à tous les employeurs.

L'échelle mobile des salaires assure une indexation automatique de 2,5% dès que le seuil d'inflation est dépassé,

mesuré par l'indice des prix à la consommation national calculé par le STATEC. Ce système garantit le maintien du

pouvoir d'achat face aux variations du coût de la vie.

La revalorisation structurelle biennale est votée par la Chambre des Députés sur proposition du gouvernement

après consultation des partenaires sociaux. Cette révision tient compte de l'évolution des conditions économiques et

des revenus.

Ces mécanismes d'ordre public s'imposent sans dérogation possible par accord individuel ou collectif, assurant une

progression régulière du salaire minimum en phase avec l'inflation et le développement économique.

Définition

L'échelle mobile des salaires est un mécanisme légal d'indexation automatique des salaires visant à maintenir le

pouvoir d'achat face à l'inflation. Ce système ajuste les salaires en fonction de l'évolution de l' indice des prix à la

consommation national (IPCN), calculé mensuellement par le STATEC selon une méthodologie harmonisée au

niveau européen.

La revalorisation structurelle est un ajustement périodique distinct qui tient compte de l'évolution générale des

salaires, de la productivité et des conditions économiques. Contrairement à l'indexation automatique, elle résulte

d'une décision politique après analyse économique approfondie et consultation des partenaires sociaux.

Questions fréquentes

Comment fonctionne l'indexation automatique des salaires au Luxembourg ?

Le STATEC calcule mensuellement l'indice des prix à la consommation national (IPCN) et lorsque la moyenne semestrielle enregistre
une variation de 2,5 %, une nouvelle tranche indiciaire est déclenchée. L'application est automatique le premier jour du mois suivant le
déclenchement et s'impose à tous les employeurs sans possibilité de dérogation selon les articles L.223-1 à L.223-3.

Par quels mécanismes les salaires minima sont-ils revalorisés au Luxembourg ?

Les salaires minima luxembourgeois sont revalorisés par deux mécanismes complémentaires d'ordre public : l'échelle mobile des salaires
(indexation automatique de 2,5 % dès dépassement du seuil d'inflation) et la revalorisation structurelle biennale votée par la Chambre
des Députés. Ces deux mécanismes peuvent se cumuler la même année.
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Quelle loi a instauré l'augmentation structurelle du SSM au 1er janvier 2025 ?

La loi du 20 décembre 2024 a instauré un relèvement structurel du SSM de 2,6 % au 1er janvier 2025, faisant passer l'indice à 944,43.
Cette révision biennale a précédé l'indexation automatique du 1er mai 2025 qui a porté l'indice à 968,04 et les montants en vigueur pour
2026.

Quelles sont les sanctions en cas de non-application des revalorisations ?

Le non-respect des revalorisations constitue une infraction grave sanctionnée par l'ITM avec des amendes de 251 à 25 000 €, portées au
double en cas de récidive dans les deux ans. Les employeurs doivent conserver pendant 3 ans tous les justificatifs d'application des
revalorisations.

Un employeur peut-il déroger aux revalorisations légales par accord avec ses salariés ?

Non, les revalorisations sont d'ordre public et s'imposent sans dérogation possible par accord individuel ou collectif. Toute clause
contractuelle prévoyant une rémunération inférieure aux minima revalorisés est nulle de plein droit conformément à l'article L.222-7.

Conditions d’exercice

Les revalorisations s'imposent à tous les acteurs du marché du travail luxembourgeois sans dérogation possible.

Condition Détail

Obligation Tous les employeurs établis au Luxembourg

Champ d'application Tous les salariés sous contrat luxembourgeois

Non-discrimination Respect du principe d'égalité (Article L.241-1)

Interdiction de dérogation Aucun accord individuel ou collectif ne peut abaisser les minima (Article L.222-7)

Maintien des avantages Les conditions plus favorables existantes sont préservées

Nullité Toute clause contraire aux taux minimaux obligatoires est nulle de plein droit

Modalités pratiques

Le processus de revalorisation s'effectue selon deux volets distincts et complémentaires :

Mécanisme Fréquence/Seuil Délai d'application Base légale

Indexation automatique 2,5% (seuil inflation) 1 mois après dépassement Articles L.223-1 à L.223-3

Revalorisation structurelle Biennale (tous les 2 ans) Selon calendrier légal Articles L.222-2 à L.222-4

Pour l'indexation automatique :

Surveillance continue de l'IPCN par le STATEC avec publication mensuelle

Déclenchement dès que la moyenne semestrielle dépasse le seuil de 2,5%

Application immédiate le premier jour du mois suivant le déclenchement

Publication officielle par règlement grand-ducal
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Pour la revalorisation structurelle :

Analyse biennale de l'évolution économique générale et des revenus

Consultation des partenaires sociaux (syndicats, patronat)

Rapport gouvernemental soumis à la Chambre des Députés

Vote parlementaire et publication au Journal officiel

Mise en œuvre selon le calendrier fixé par la loi

Pratiques et recommandations

Suivre la moyenne semestrielle de l'IPCN plutôt que les seules variations mensuelles. Le déclenchement d'une

tranche indiciaire repose sur cette moyenne : elle peut franchir les 2,5 % sans qu'aucun mois isolé n'ait montré de

hausse spectaculaire, si bien qu'un suivi purement mensuel fait manquer des seuils pourtant prévisibles. Le pilotage

budgétaire gagne à s'appuyer sur la projection semestrielle.

Appliquer l'indexation au 1er jour du mois civil qui suit le franchissement du seuil, indépendamment du calendrier

interne de paie. La reporter au cycle suivant, par exemple lorsque la paie est déjà clôturée, revient à créer un sous-

paiement systématique d'un mois entier sur l'ensemble des salariés indexés.

Anticiper le cumul de l'indexation et de la révision structurelle, qui peuvent intervenir la même année. Les budgets

prévisionnels qui n'isolent pas les deux composantes sous-estiment l'impact total sur la masse salariale et fragilisent

les explications données aux salariés sur l'origine des hausses.

Écarter toute clause conventionnelle inférieure au SSM légal. Les revalorisations s'imposent sans dérogation

possible et aucun accord individuel ou collectif ne peut abaisser les minima (Art. L.222-7) : une clause de CCT

prévoyant un minimum inférieur est nulle de plein droit et ne peut être invoquée pour justifier une rémunération sous

le plancher légal.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.222-1 Définition du salaire social minimum

Articles L.222-2 à L.222-4 Révision structurelle biennale du SSM

Articles L.223-1 à L.223-3 Mécanisme de l'échelle mobile des salaires

Article L.241-1 Principe d'égalité de traitement entre hommes et femmes

Loi du 25 mars 2015 (article 3) Régime des traitements des fonctionnaires et échelle mobile

Loi du 20 décembre 2024 Relèvement du SSM de 2,6% au 1er janvier 2025

Articles L.222-10 et L.223-3 Sanctions en cas de non-respect (251 à 25.000 euros)
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Le non-respect des revalorisations constitue une infraction grave sanctionnée par l'Inspection du Travail et des Mines (ITM) avec des

amendes de 251 à 25.000 euros, portées au double en cas de récidive dans les deux ans. Les employeurs doivent conserver pendant

3 ans tous les justificatifs d'application des revalorisations.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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